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der Schweiz und Italien ein Konflikt ergeben würde. Die Schweiz würde sich 
zweifelsohne in einer schwierigen Lage befinden, denn in einem solchen Tarif
kriege würde Italien, selbst mit Verlust, seinen Verkehr nach Deutschland, statt 
via Gotthard, über den Brenner leiten. Hieraus würden sich sehr unerquickliche 
Schwierigkeiten auch für Italien und für die Schweiz entwickeln.

Derselbe Gewährsmann teilte mit auch mit, dass man in Bankkreisen (Deut
sche Bank) sehr darüber erbost sei, dass das Arrangement wegen der Rückzah
lung der Gotthardaktien noch ausstehe; die Aktionäre hätten seit beinahe 2 
Jahren keine Dividende mehr erhalten und werden mehr als ungeduldig. Zehn 
Prozent könnte die Gotthardbahn nach Ansicht dieser Finanzleute für das letzte 
Jahr zahlen.

Es wird Sie interessieren, zu erfahren, dass das Aktionskomitee gegen die 
Ratifikation der Gotthardkonvention nicht allein schweizerische Konsulate im 
Ausland ersucht hat, die an die Bundesversammlung gerichtete Petition gegen 
die Ratifikation zu unterschreiben, sondern die einzelnen schweizerischen Verei
ne im Ausland mit ähnlichen Zumutungen angesprochen hat. Der überaus 
tüchtige Präsident des hiesigen Schweizerklubs, Herr Windier, teilt mir mit, dass 
ihm ein bezüglicher Aufruf, ganz in der Form einer Aufforderung bei Volkszäh
lungen, in vielen Exemplaren zugegangen sei. Die sehr deutliche Antwort des 
Schweizer-Klub an das Aktionskomitee gegen den Gotthardbahnvertrag beehre 
ich mich Ihnen, Herr Bundesrat, hieneben in der Meinung zu übersenden, dass 
dieses Schriftstück seiner Zeit wohl die zweckentsprechende Verwendung finden 
wird.
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Der schweizerische Gesandte in Paris, Ch. Lardy, an den Bundespräsidenten und 
Vorsteher des Politischen Departementes, M. Ruchet

S Secret et par cassette Paris, 16 février 1911

Rentré cette nuit de La Haye, où le tribunal arbitral chargé de statuer sur 
l’affaire des indemnitaires russes a réglé les questions de procédure non prévues 
par le compromis, j’ai l’honneur de Vous rendre compte de quelques incidents 
utiles à méditer pour le cas de nouveaux arbitrages auxquels la Suisse serait 
appelée à coopérer1.

Vous Vous rappelez que, dès le début, j’ai pris la liberté d’insister auprès de 
Vous pour qu’on cherchât à modifier la composition du tribunal. Le type prévu 
par la Convention de La Haye de 1907 est un Tribunal de 5 membres dont trois 
au moins sont ressortissants d’Etats étrangers aux Parties contestantes. -  Dans 
l’arbitrage russo-turc, il y a deux Russes, deux Turcs, et le surarbitre suisse est en 
minorité. -  J’avais signalé divers dangers pouvant résulter de cette composition

1. Lardy war Schiedsrichter im russisch-türkischen Streitfall. Russland forderte für Geschädigte des 
russisch-türkischen Konfliktes von 1877 von der Türkei Verzugszinsen.
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du tribunal et dès le début, j ’ai eu à subir à La Haye le contre-coup de l’absence 
d’une majorité de juges étrangers aux Parties contestantes.

Dans les réunions officieuses des arbitres, les Turcs ont, par exemple, deman
dé qu’il fût dressé un procès-verbal secret des délibérations du tribunal, puis ont 
restreint leur demande à un procès-verbal secret constatant les votes des arbitres, 
puis se seraient contentés de faire constater dans ce procès-verbal secret que les 
décisions étaient prises par tant de voix contre tant de voix. -  Ils ont persisté 
jusqu’à la dernière heure.

J ’ai exposé que le compromis renvoyait expressément (art. 4) «au texte et à 
l’esprit de la Convention de La Haye de 1907» pour tous les points de procédure 
«non réglés par le Compromis». La Convention de 1907, art. 78 et 79, diffère 
notablement de la Première Convention de 1899, art. 51 et 52; à la suite 
d’incidents survenus lors de l’arbitrage franco-japonais de 1905 sur l’affaire des 
Baux perpétuels (refus de l’arbitre japonais de signer la sentence etc.) on a 
supprimé en 1907 la faculté laissée aux membres de la minorité de constater leur 
dissentiment au moment de la signature; on a supprimé la signature de la 
sentence par tous les arbitres et on la fait signer par le président et le greffier, 
pour assurer l’anonymat de la sentence et le secret des délibérations. -  J ’ajoutais 
que, dans ces conditions, le texte et l’esprit de la Convention de 1907 seraient 
violés par un procès-verbal, même secret, relatant ce qui s’est passé au cours des 
délibérations du tribunal. -  Enfin, il était évident que, par ce procédé, on 
aggravait encore la situation déjà fort délicate du surarbitre et on faisait en 
quelque sorte des arbitres russes et turcs des agents presque forcés de leurs 
Gouvernements puisque les Gouvernements pourraient contrôler comment 
avaient voté les arbitres désignés par eux. -  Les Russes «pour montrer de la 
courtoisie» envers les Turcs, acceptaient ces propositions, alors que dans toutes 
les sentences rendues depuis 1907, on a absolument évité d’indiquer si la sentence 
a été rendue à la majorité, à telle ou telle majorité ou même à l’unanimité. -  J ’ai 
dû insister contre mes quatre collègues, et j ’avais présenté un projet de sentence 
que j ’ai finalement fait approuver officieusement cinq minutes avant l’ouverture 
de la séance solennelle; les Turcs ont alors retiré leur demande sur les conseils de 
leurs avocats. -  Sur ces pauvres Turcs pèse la terreur séculaire d’un souverain 
absolu, et les arbitres turcs suppliaient que, par égard pour eux, on leur fournît 
un moyen de prouver à leur Gouvernement qu’ils avaient «bien voté», c’est-à- 
dire qu’ils n ’avaient pas été achetés sous main par les Russes au cours du 
procès!!! -  Personnellement et si le compromis l’eût autorisé, j ’aurais de beau
coup préféré la délibération publique comme au tribunal fédéral et comme en 
Angleterre dans certaines cours, mais pour cela il aurait fallu que tout le tribunal 
fût neutre.

Dans un autre domaine, les mentalités se sont aussi montrées fort différentes 
de la nôtre. J ’avais reçu à Paris la visite des Agents (avocats) des Parties pour 
discuter la question des honoraires; je les avais priés de traiter ce point avec le 
Bureau international de La Haye, auquel je m’en rapportais puisque seul il 
connaît les précédents. -  J ’ai appris avec stupéfaction que les Russes avaient 
proposé que chaque Etat contestant garderait à sa charge les frais et honoraires 
de ses propres arbitres, et qu’il fût alloué au surarbitre cent mille francs payables
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par moitié par les Parties; en outre, remboursement de tous les frais sur la même 
échelle. -  J ’ai naturellement refusé; -  ils sont revenus à la charge en proposant 
50.000 frs; j ’ai refusé. -  Finalement, le bureau international ayant déclaré que 
jamais un arbitre n’avait reçu à La Haye, à aucune époque, des honoraires 
inférieurs à 25.000 frs, j ’ai répondu que je considérais ce chiffe comme un 
maximum auquel je pouvais consentir seulement avec Votre assentiment. Quant 
aux frais, ils voulaient m’allouer 2000 frs en bloc pour cette session, alors que j ’ai 
eu seulement 600 frs de frais; j ’ai naturellement déclaré que je ne pouvais faire 
de bénéfice sur les frais. Les arbitres voulaient-ils essayer de me gagner par leurs 
offres fantastiques, ou bien voulaient-ils se faire donner, par analogie, des 
honoraires semblables?

Conclusion: avoir pitié des arbitres suisses et n’accepter à aucun prix de 
coopérer à des arbitrages où la majorité des juges n’appartiendrait pas à des Etats 
désintéressés dans le litige.
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Der schweizerische Gesandte in Rom, J. B. Pioda, an den Bundespräsidenten und 
Vorsteher des Politischen Departementes, M. Ruchet

PB handschriftlich. Confidentielle Rome, 22 mars 1911

J ’ai l’honneur de vous transmettre sous bande le No 3 du 15 et du Journal 
VItalia all’Estero contenant le fameux article à sensation sur les alliances de la 
Suisse avec l’Autriche-Hongrie contre l’Italie et avec l’Allemagne contre la 
France qui vous a procuré la visite du correspondant du Corriere délia sera, Mr. 
Barzini.

Ce journal n ’a pas d’importance et n ’a pas d’abonnés. Il a suspendu l’année 
dernière ses publications. Le directeur actuel, Foà, secouru par pitié par Tittoni, 
a fait ensuite du chantage contre lui. L’article est fait pour se faire de la réclame.

Mais si le motif de cette publication à sensation nous est indifférent, il est de 
quelque intérêt de savoir que la matière a été fournie par des bruits que j ’ai eu 
l’honneur de vous signaler dans mon rapport du 28 Décembre dernier1 au sujet 
de la convention du Gothard et dans le rapport politique du 3 Février écoulé2 
(avant-dernière page).

J ’ai lieu de croire que l’état-major italien a relevé, peut-être en l’exagérant, 
l’importance des quelques œuvres de fortification que nous avons erigées, pour 
compléter celles du Gothard au Canton du Tessin. Leur proximité presque 
immédiate de la frontière italienne peut avoir fait croire qu’elles ont un caractère 
agressif. Cette circonstance aura fait entrevoir une relation avec d’autres innova
tions dans l’armée (cavalerie, différentes réformes dépendant de la réorganisa
tion militaire générale) ainsi qu’avec quelque conférence sur des suppositions

1. E 53, Archiv-Nr. 247.
2. E 2200 Rom 1/1911, I. A.
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